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� 10 milliards d'euros

� 2 millions d'employeurs 

� 18 millions de salariés

La branche AT/MP
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� un équilibre financier

� un budget réparti entre 3 postes :

- les prestations versées par les CPAM

- les charges générales

- les charges de solidarité

La branche AT/MP
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���� Accident du travail :
C'est l'accident survenu par le fait ou à l'occasion du 
travail

���� Accident de mission :
C'est l'accident de circulation survenu au cours d'un 
déplacement professionnel
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���� Accident de trajet :
C'est l'accident survenu pendant les trajets aller et 
retour entre le lieu d'habitation et le lieu de travail ou 
le lieu de restauration habituel et le lieu de travail

���� Accident bénin :
C'est un accident survenu par le fait du travail sans 
arrêt de travail ni dépenses médicales
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� Maladie professionnelle :
Est présumée d'origine professionnelle toute maladie 
désignée dans un tableau de maladies 
professionnelles et contractée dans les conditions 
mentionnées à ce tableau 

Une maladie professionnelle est la conséquence de 
l’exposition plus ou moins prolongée à un risque qui 
existe lors de l’exercice habituel de la profession
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� La Déclaration d’accident du travail (DAT)
Afin d'améliorer les délais de prise en charge des 
accidents du travail et la fiabilité des traitements, la 
DAT pourra désormais être dématérialisée

www.net-entreprises.fr
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Caisses Régionales
d'Assurance Maladie

Caisse Nationale d'Assurance
Maladie des Travailleurs Salariés

Caisses Primaires
d'Assurance Maladie

Salarié(s)

Employeur

Déclaration Accident du Travail
Déclaration Maladie

Professionnelle

Déclaration Accident du Travail

Déclaration Maladie Professionnelle

PrestationsDAT/DMP

Statistiques régionales
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� doit déclarer l'accident sous 48 heures

� doit délivrer ou faire parvenir la feuille 
d'accident au salarié

� doit adresser si besoin à la CPAM, 
l'attestation de salaire

L'employeur
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� reconnaît ou rejette la maladie 
professionnelle, l'accident du travail ou de trajet 

� indemnise les victimes (soins, indemnités 
journalières, rentes…)

La Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)
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La Caisse Régionale d'Assurance Maladie (CRAM)

Prévention

Développe une politique de prévention des risques 
professionnels, permettant la mise en œuvre d'actions 
visant à préserver la santé, la sécurité des salariés et 
à améliorer leurs conditions de travail
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La Caisse Régionale d'Assurance Maladie (CRAM)

Tarification

� Codifie toutes les informations recueillies sur les 
déclarations

� Enregistre les déclarations AT/MP sur le compte de 
l'employeur
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Entreprise et Etablissement

Définitions
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SIREN
Identifiant à 9 chiffres attribué à l'entreprise
Exemple : 123 456 789

SIRET
Identifiant à 14 chiffres attribué à l'établissement
Exemple : 123 456 789 00010

123 456 789 00028
123 456 789 00036

SIREN/SIRET
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� attribué par l'INSEE lors de la création de 
l'entreprise ou de l'établissement

� composé de 4 chiffres et 1 lettre

� utilisé à des fins statistiques

� ne détermine pas la convention collective dont 
relève l'entreprise ou l'établissement

Code APE (Activité Principale Exercée)
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� attribué par la CRAM lors de la création de 
l'entreprise ou de l'établissement

� composé de 3 chiffres et 2 lettres

� correspond à l'activité exercée par le plus grand 
nombre de salariés dans l'établissement

Code Risque AT
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Code APE 43.21A
Travaux d'installation électrique dans tous les 

locaux 

Nature du risque Code risque Taux AT 

Fabrication et installation d'appareils de téléphonie 32.2 BA 1.30 
Pose de paratonnerre et d'antennes de télévision  45.3 AB 9.60 
Travaux d'installation électrique 45.3 AC 3.80 
Pose d'antennes extérieures associée au commerce 
d'appareils de radio, de télévision 

45.3 AD 2.80 

Plomberie, installations sanitaires seules ou associées avec le 
chauffage ou l'électricité 

45.3 EA 4.80 
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Le calcul du taux AT
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Les principes généraux

� les taux AT-MP sont fixés annuellement

� ils sont à la charge exclusive de l'employeur

� ils sont assis sur la totalité des salaires

� ils sont calculés par établissement

� le mode de tarification est fonction de l'activité de 
l'établissement et de l'effectif de l'entreprise



La tarification AT/MP :
un enjeu financier pour l'entreprise

Le calcul du taux AT

montant des prestations sur 3 ans
--------------------------------------- X 100
montant des salaires sur 3 ans

Taux Brut                 

DADS U                 
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Le calcul du taux AT

Au taux brut , s'ajoutent 3 majorations forfaitaires 
fixées chaque année, permettant la couverture :

� des accidents du trajet

� des charges générales

� des charges de solidarité
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Le calcul du taux AT

Taux Brut

+

3 Majorations

=

Taux Net
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Les modes de tarification
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Les modes de tarification

L'effectif de l'entreprise permet de déterminer le 
mode de calcul du taux

Trois modes de tarification :
� Taux collectif
� Taux mixte
� Taux individuel 
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Détermination du mode de tarification

� Entreprises de 1 à 9 salariés : taux collectif

� Entreprises de 10 à 199 salariés : taux mixte

� Entreprises à partir de 200 salariés : taux individuel

Entreprise de 400 salariés répartis dans 3 établissements :
Etablissement A : 9 salariés = taux individuel
Etablissement B : 51 salariés = taux individuel
Etablissement C : 340 salariés = taux individuel
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Les modes de tarification

Taux collectif

Le calcul est effectué au niveau national avec les 
prestations et salaires de l'ensemble des 
établissements ayant le même code risque

Taux collectifs consultables sur les sites des CRAM 
des Pays de la Loire et de Bretagne
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Taux mixte

Le calcul résulte d'une fraction du taux collectif de 
l'activité et d'une fraction du taux individuel de 
l'établissement

Les modes de tarification
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Taux individuel

Le calcul est effectué avec les propres prestations 
et salaires de l'établissement sur 3 ans

Les modes de tarification
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La tarification AT/MP :
un enjeu financier pour l'entreprise

Le compte employeur

Sur le compte employeur, figurent la totalité des 
prestations liées aux AT/MP, l'identification des 
salariés concernés ainsi que les masses salariales et 
les effectifs

Consultation du compte employeur en ligne
www.risquesprofessionnels.ameli.fr
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La notification de taux AT

� adressée en début d'exercice pour chaque 
établissement

� adressée en cours d'année en cas de création 
d'établissement ou de modification

� consultable en temps réel sur 
www.risquesprofessionnels.ameli.fr
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Les recours
Employeur

Caisse Régionale d'Assurance
Maladie

Cour Nationale de l'Incapacité et de la
Tarification de l'Assurance des Accidents

du Travail
Cour de Cassation

Contestation Recours
Amiable

Décision
favorable ?

Appel en
CNITAAT

Décision
favorable ?

Pourvoi en
Cassation

Fin

oui

Fin

oui

2 mois

- Activité, risque, classement
- Mode de tarification, effectif, date d'effet
- Imputation des dépenses d'une MP

2 mois

non

non
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71 000 déclarations AT enregistrées
4 300 maladies professionnelles
41 000 accidents avec arrêt de travail
99 500 notifications adressées en début d'exercice
73 000 mouvements sur le fichier employeurs* 

La tarification AT/MP en quelques chiffres

100 000 déclarations AT enregistrées,
4 800 maladies professionnelles
44 000 accidents avec arrêt de travail
111 900 notifications adressées en début d'exercice
67 000 mouvements sur le fichier employeurs*

*créations, radiations


